
NOMBRES RATIONNELS

➢ La fraction comme partage

➢ La fraction comme quotient : les nombres rationnels

➢ Égalité de quotients: amplification et simplification de fractions



1.  La fraction comme partage   en parts égales

2.  La fraction comme nombre quotient

Étant donnés deux nombres entiers  a et b, b≠0 ,  la fraction
a
b

est 

définie comme le nombre quotient du nombre a par le nombre b: 
a
b

 = a : b = q

Conséquences     :  

La fraction a
b

est donc un nombre q (quotient) qui multiplié par b donne a   

 
a
b

  x  b = a ou le nombre qui complète l'égalité :   b x ..?.. = a



Les nombres rationnels

On définit ainsi des nouveaux nombres : 

Définition     :  un NOMBRE RATIONNEL est un nombre qui peut s’écrire 
comme un quotient de deux nombres entiers 

 r =
a
b

   , où a et b sont des nombres entiers ( b≠0 ) 

Remarques     : 

Conclusion     : Ces nouveaux nombres, les rationnels, étendent les 
ensembles de nombres déjà connus : les entiers et les décimaux,

car il y a des  nombres rationnels qui ne sont ni entiers, ni décimaux.



3. Égalité de quotients: amplification et simplification de fractions  

3.1.  Quotients égaux  

Démonstration 



3.2.  Amplification des fractions  

Propriété 1 :  

Une fraction 
a
b

ne change pas lorsque l’on multiplie son numérateur a

et son dénominateur b par un même nombre non nul :

   quel que soit le nombre k non nul 

(amplification de la fraction 
a
b

par l'entier k)

Exemple : En amplifiant la fraction 
2
3

par 4 on obtient la fraction 
8
12

 :



3.3.  Simplification des fractions  

Propriété 2 :  simplification d'une fraction

Une fraction 
a
b

ne change pas lorsque l’on divise son numérateur a et 

son dénominateur b par un même nombre non nul :

   quel que soit le nombre k non nul 

(simplification de la fraction 
a
b

par  l'entier k)

Exemple : En simplifiant la fraction 
12
15

par 3 on obtient la fraction 
4
5



Attention     ! : Les propriétés 1 et 2   

ne s'appliquent jamais pour l'addition, ni pour la soustraction !

         

 



Simplification des fractions Méthode     : Pour simplifier une fraction

-  on cherche les diviseurs du numérateur et du dénominateur (ce sont des entiers)

-on divise le numérateur et le dénominateur par les diviseurs qui leur sont communs

Remarque: Une fraction que l'on ne peut plus simplifier est dite irréductible.

Remarque:  Une fraction simplifiée doit rester une fraction (quotient de 2 entiers)

   

A revoir     ! : le chapitre de divisibilité (diviseurs, multiples)

Exemple     : Simplifier le plus possible la fraction 
48
60

. 

Pour cela on cherche les diviseurs communs au numérateur et au dénominateur.

La fraction 
4
5

n'est plus simplifiable, elle est donc irréductible.

C'est la fraction la plus simple égale à 
48
60

.



L'utilité de ces propriétés     :

1) l'amplification :  pour ramener des fractions au même dénominateur
- en vue de les comparer ou 
- de faire des opérations d'addition ou soustraction 

2
3

 ?  
5
6

 :
2
3

 = 
2 x2
3 x2

 = 
4
6

  <  
5
6

2
3

 +  
5
6

 =  
2 x2
3 x2

 +  
5
6

 =  
4
6

 +  
5
6

 =  
9
6

2) la simplification : pour ramener une fraction à une forme plus simple

axk
bxk

= 
a
b

; 
35
14

=
5 x7
2 x 7

= 
5
2





















J'utilise une calculatrice

Les calculatrices de collège permettent 

➢ de calculer des quotients

➢ de simplifier des fractions


